
 

PROCES VERBAL 

CONSEIL ADMINISTRATION – 19 avril 2022 

Nombre de présents : 19 

Secrétariat de séance : Equipe de direction 

AFFAIRES GENERALES :  

Approbation du procès verbal du conseil d’Administration du 10 février 2022 :  

- Il manque les réponses à quelques questions diverses, 

- Il manque la motion des représentants des enseignants relative à la DGH 

- Les modifications demandées concernant la DGH n’apparaissent pas (EMC 1h dédoublée et explications 

groupes d’EDS) 

M.MARCOS apportera les modifications et renverra le compte rendu corrigé très rapidement.  

Vote : reporté 

AFFAIRES FINANCIERES 

Compte financier de l’année 2021  

Le compte financier est présenté avec un excédent de 99 495,87 € soit :  

 
Recettes nettes Charges nettes CAF 

Services Généraux 
   

AP        224 727,33           214 221,33    
 

VE        329 060,31           329 060,31    
 

ALO        615 922,94           541 320,55    
 

Total services 
généraux 

    1 169 710,58        1 084 602,19           85 108,39    

    
Services Spéciaux 

   
SBN        296 005,02           296 005,02                       -      

SRH        742 842,32           728 454,84           14 387,48    

Total services spéciaux     1 038 847,34        1 024 459,86           14 387,48    

    
Total 1ère section  Résultat        99 495,87    

 

Le budget a été réalisé à  86,53 % en dépenses et à 91,78 % des recettes. Le déficit prévu était de 22 755,49€. Il y 

aura un excédent de 107 531,43 € (résultat corrigé des amortissements) 



Activités pédagogiques : Le déficit prévu était de 7 049,60 €, pour le financement de projets qui n’ont pas eu lieu.  Le 

résultat sera excédentaire de 10 506 € du fait de dépenses non réalisées et d’un don de 4 773,30 €.   Les crédits en 

dépassement sont  la logistique d’enseignement (- 29 799,87 € dont 26 638,81 € de photocopie), la téléphonie (envoi 

de sms), l’affranchissement (année particulière ?). 

Vie de l’élève : Le fonds social, la caisse de solidarité et l’aide à la restauration s’élèvent à 9 484,47€ (8 518,85 € en 

2020). Le fonds social a aidé  20 familles (20 en 2020 soit 2 839 €). L’aide à la Restauration financée par la Région 

Occitanie a aidé 62 familles (73 en 2020 soit 5 678,95 €). Des chiffres très en dessous d’une situation courante, en 

raison de la diminution des effectifs pendant les périodes de demi-jauges.  

Administration et logistique : Le résultat prévu était un déficit de 23 741,45 €, montant qui manquait pour la 

maintenance non financée par la Dotation de la Région. Le résultat est un excédent de 74 602,39 € lié à des 

dépenses non réalisées  (budget réalisé à 80.42 % de ses dépenses prévues au budget initial  - 95.51% en 2020), 

principalement en énergie (crédits surestimés) et des économies sur certains contrats (tri des déchets – 5 097,69 €).  

Des recettes supplémentaires (contribution du Lycée Professionnel aux charges communes plus importante, 

locations de logements vacants) sont venus amoindrir le fort déficit de la contribution des usagers de l’hébergement 

aux charges communes (-92 220,56 € - forte baisse des recettes de l’hébergement liées au COVID).  

 Pour rappel, toutes les dépenses de logistique sont gérées sur le Lycée Général, selon des critères de ventilation 

votés en conseil d’administration (énergie  selon les m2, autres dépenses selon le nombre d’élèves). Le lycée 

Professionnel reverse  donc au lycée général la part de sa dotation Région  (107 780,34 €).  

Service Restauration et hébergement : La réalisation du budget est impacté par la réorganisation des 

enseignements et les remises d’ordre liées au COVID. Le budget a été réalisé à  69,24 % en dépenses (56,06 % en 

2020).  Malgré une forte baisse des recettes, il a fallu faire face aux mêmes dépenses de maintenance, importantes 

du fait du fort vieillissement du matériel, ce qui déséquilibre le budget. L’établissement a pourtant maintenu les 

fruits à volonté et la qualité supérieure du petit déjeuner.  

La restauration a servi 167 722 repas (147 021  en 2020 et 234 795 en 2019). Le fonctionnement a été très perturbé 

par l’absence des personnels.  

La baisse de recettes au LGT mais également au LP fait que les usagers contribuent moins aux charges communes      

(- 92 220,56 € - contribution calculée selon un % des recettes), ce qui crée un lourd manquement en recettes du 

service ALO-logistique 

En 2021, l’établissement a poursuivi l’opération Occitanie dans mon assiette (denrées en circuit court et bio).  26 % 

des dépenses ont été faites auprès de fournisseurs d’Occitanie (27,10 % en 2020 - 22,39 % en 2019).  Il est par 

ailleurs l’un des établissements les plus performants en matière de lutte contre le gaspillage alimentaire (80 g par 

élève).  

Service Bourses nationales : Ce service retrace l’aide perçue par l’Etat et reversée aux familles. Il est en 

augmentation de 35 900,34 €, ce qui peut être un indicateur de l’augmentation des boursiers dans l’établissement.  

Mme PERILLAT demande pourquoi il n’y a que 20 familles qui ont bénéficié du fonds social. Mme DE JAEGER répond 

que la bourse nationale aide souvent suffisamment au paiement des créances de restauration.  

Me PERILLAT demande si  les crédits pédagogiques sont en déficit. Mme DE JAEGER répond que c’est surtout la 

logistique liée aux activités pédagogiques qui est en déficit dont les contrats de maintenance. La dotation de la 

Région prévoit un financement de 40 € en moyenne par élève (un peu plus pour les filières scientifiques) pour toutes 

les dépenses pédagogiques, fonctionnement compris.  



Mme PERILLAT demande pourquoi les crédits pédagogiques sont en baisse. Mme DE JAEGER répond que des 

dépenses prévues n’ont pas été réalisées, dont les projets et les voyages. Les projets sont en majorité financés par 

des crédits d’état, reportables en 2022.  

M. ALLARY observe une hausse de notre consommation d’énergie. Mme DE JAEGER répond que seul, notre contrat 

de maintenance DALKIA est en hausse du fait de la transformation de nos locaux (cf. document p17).  

M. ALLARY observe que la MLDS a engagé très peu de crédits alors que les difficultés des élèves sont importantes.  

M. MARCOS répond qu’au même titre que les projets du lycée, ceux de la MLDS ont été impactés par la crise 

sanitaire.  

Vote du compte financier 2021 sans réserve :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

Affectation du résultat  

 

 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

 

Décisions budgétaires modificatives 2022 :  

Prélèvement Association sportive + matériel TICE + matériel pédagogique EPS 

 

 



Réaffectation des crédits globalisés  

 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

Les Décisions budgétaires Modificatives pour information n° 3 à 6 ont été communiquées  

Sorties inventaire matériel cuisine 

 

 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

  



Admission en non valeur  

 

Créances liées à de l’hébergement  (montants trop faibles pour entamer un contentieux sans risque de dépenses 

importantes pour l’établissement) :  

N°créance MONTANT  Observations 

21CA12Z154073 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z192401 0.04 Reliquat créance - Trimestre 1 – Année scolaire 2021/2022 

21CA12Z191403 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z211251 0.31 Reliquat créance - Trimestre 1 – Année scolaire 2021/2022 

21CA12Z192603 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z199303 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z175593 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z177833 34.80 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z198423 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z192043 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z176213 0.04 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z177313 0.49 Reliquat créance - Trimestre 3 – Année scolaire 2020/2021 

21CA12Z218431 0.05 Reliquat créance - Trimestre 1 – Année scolaire 2021/2022 

 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

 

CONTRATS ET CONVENTIONS :  

 

- Convention AROEVEN organisation BAFA : Convention relative à l’organisation d’une formation générale et 

de l’accueil d’une formation d’approfondissement pour l’obtention du Brevet d’Aptitude à la Fonction 

d’Animateur (BAFA) 

- Convention subvention Association sportive : Pour lui permettre de remplir au mieux ses 

missions, le lycée subventionne annuellement l’Association Sportive. Le montant annuel 2022 

de la subvention affectée à la participation aux projets de l’Association sportive est fixé à 1 

510 € reversée sur présentation des factures acquittées 

 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

  



AFFAIRES ADMINISTRATIVES :  

Calendrier de fin d’année scolaire :  

Le Proviseur présente le projet de calendrier de fin d’année qui a été finalisé comme suit. L’objectif est de maintenir 

les élèves le plus longtemps possible en cours. L’organisation est très serrée, ce qui a pour conséquence que les 

conseils de classe de 2ndes générales se dérouleront en journée (7, 8 et 9 juin). Le prochain conseil d’administration 

aura lieu le 30 juin.  

Mme Périllat observe que la réforme du baccalauréat ne recule pas la date de fin de cours. Le Proviseur répond que 

le calendrier doit tenir compte des impératifs liés à l’orientation.  

Les élèves demandent si les résultats des Epreuves d’enseignement de spécialité remontent sur Parcousup. Le 

proviseur répond que non,  pas cette année.  

Le proviseur propose d’arrêter la fin des cours le 10 juin 2022.   

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

 



 

Proposition calendrier stage BTS 2022-2023 :  

 

M .VIGNAL explique la proposition de stage arrêtée par les équipes enseignantes ci après.  

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

 



 

Vote :  19 voix pour – 0 absentions – 0 contre 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

Questions des représentants des parents d’élèves : 

Question 1 : Rencontres parents - professeurs d'EDS :  Les parents ont apprécié de pouvoir rencontrer 
les professeurs d'EDS. Ces rencontres sont jugées extrêmement importantes, vu les coefficients des EDS 
au Bac, et que ces enseignants ne participent pas aux conseils de classe. => Serait-il possible de 
communiquer clairement aux parents les modalités de la rencontre à l'avance? Car, dans certains cas, des 
parents n'ont pas compris qu'il fallait s'inscrire pour voir l'enseignant et ont raté la rencontre. 

Oui, l’information sera plus explicite sur la prise de rendez-vous 

Question 2 : Conseils de classe  : Plusieurs parents regrettent de ne pas avoir été avertis à temps de la 
tenue des conseils de classe. => Pourriez-vous envoyer la liste des conseils de classe aux représentants 
de parents d'élèves à l'avance par mail  ? 

Oui, l’information sera diffusée dès que possible.  

Question 3 :  Demande d'ouverture de l'internat le dimanche soir : Objectifs permettre aux élèves des 
sections rares (pas uniquement le pôle sport), qui souvent habitent loin, d'être présents en cours les lundis 
matin, sans devoir se lever à 4 ou 5h du matin. La convention cadre signée en 2017 par le rectorat stipule 
que le lycée doit mettre les moyens pour que les jeunes des pôles sport ne soient pas mis en difficulté 
dans leurs études. 

L’ouverture de l’internat le dimanche n’est pas assortie de moyens humains ni financiers. Mais l’équipe de 
direction essaiera d’adapter au mieux les emplois du temps du lundi matin pour les élèves des pôles 
sportifs puisqu’elle aura la main pour la prochaine rentrée.  

Question 4 : Cantine : Proposer un forfait facturation 4j + 5j + au ticket l'an prochain - Aligner définitivement 
le prix payé par les commensaux à la cantine sur celui payé par les élèves - Quelle stratégie avez-vous 



pour assurer la qualité de l'alimentation servie avec les prix des denrées qui augmentent et vont encore 
augmenter?  Quelle suite va être donnée au rapport d'audit de 2019: affectation de personnel? 
Formations? Validation nutritionnelle? Achats locaux de qualité? Introduction de produits frais? Éducation à 
l'alimentation? 

La commission d’hébergement de 2019 avait consacré une séance entière à la proposition de plusieurs 
forfaits de restauration. Les conséquences financières et la répercussion sur la qualité des repas étaient 
importantes et ce n’est pas le choix qui a été retenu. Par contre, les familles qui souhaitent ne pas 
s’engager sur 5 jours peuvent acheter des tickets.  

Concernant l’alignement des tarifs commensaux/élèves, l’établissement a souhaité augmenter les tarifs des 
commensaux progressivement, à la demande de la Région, pour atteindre le tarif des élèves (3,97 €). 
Actuellement, le plus bas des tarifs des commensaux (1ère tranche indiciaire) est de 3,10 €, la 2ème tranche 
est à 3,60 €.  

Concernant la stratégie de l’établissement pour assurer la qualité alimentaire et les suites de l’audit sur 
notre restauration, le proviseur propose d’examiner ce dossier en commission d’hébergement.  

Question 5 : Les commissions  Conseil Vie Lycéenne, Commission Hygiène et Sécurité, Comite Éducation 
Santé Citoyenneté vont-elles se réunir cette année ? Quand sera la prochaine commission cantine?   

La commission  hygiène et sécurité s’est réunie avec un ordre du jour spécifique aux travaux 

La commission hébergement (elle traite aussi de la qualité de vie des internes) est fixée au lundi 16 mai.  

Concernant le conseil de vie lycéenne et le comité Education Santé et Citoyenneté, Mme Vacossin informe 
que cette année, il a été très difficile de mobiliser les élèves.  

Question 6 : Le lycée va-t-il garder le niveau 2 en E3D , démarche développement durable ?  

Oui, mais la démarche est à développer.  

 

 

 

LE PROVISEUR 

D.MARCOS 


